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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vient aligner le régime des sociétés non résidentes déficitaires sur le régime des sociétés 
résidentes déficitaires. C’est une mesure de faveur à l’égard des firmes transnationales ainsi qu’un 
encouragement de la concurrence de tous contre tous qui ne me semble pas justifiée. Les sociétés 
non résidentes ayant un statut différent de celui des sociétés résidentes, il me semble normal 
qu’elles soient soumises à un régime spécifique.


